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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 260 par la phrase suivante :

« Ce dernier, au service de l’engagement de la jeunesse, fera d’ailleurs l’objet de moyens 
spécifiques et d’un financement dédié, dissocié de celui de la loi de programmation militaire 
actuelle. »
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